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TARIF 2025 DIAGNOSTICS POUR VENTE APPARTEMENTS ET MAISONS 

Liste des diagnostics  

Pack vente 
Biens – de 15 ans 

Pack vente 
entre 1997 et 2003 

Pack vente 
entre 1949 et 1997 

Pack vente 
Avant 1949 

Mesurage loi Carrez Mesurage loi Carrez Mesurage loi Carrez Mesurage loi Carrez 
Termites Termites Termites Termites 

DPE DPE DPE DPE 
ERP / ENSA ERP / ENSA ERP / ENSA ERP / ENSA 

 Electricité Electricité Electricité 
 Amiante Amiante 

 Plomb 
Appartements (*)  
F1 

200 € 
220 € 250 € 300 € 

F2 
F3 

250 € 300 € 350 € 
F4 
F5 

250 € 275 € 350 € 400 € 
F6 
 (*) Termites dans les zones délimitées par arrêté préfectoral 

(*) Si chaudière individuelle gaz : diagnostic gaz spécifique = 30 € 
Maisons (*)  
Moins de 80 m² 250 € 250 € 300 €  

Sur devis Entre 80 et 150 m² 280 € 350 € 
Entre 150 et 200 m² 300 € 320 € 400 € 

 
(*) Mesurage loi Carrez sur les maisons en copropriété  

(*) Termites dans les zones délimitées par arrêté préfectoral 
(*) Si chaudière individuelle gaz : diagnostic spécifique = 50 € 

 
        Autres cas ou types de biens : sur devis                      Prélèvement amiante et analyse en laboratoire agréé : 85 € TTC par prélèvement 


